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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 253 par la phrase suivante :

« Par ailleurs, les capacités d’accueil de l’Institut universitaire de France seront également 
augmentées afin de doubler le nombre de postes d’ici à 2027. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la place de l’Institut Universitaire de France dans le paysage de la 
recherche française.


